
PAR COURRIEL

Montréal, le 17 décembre 2024

OBJET : 20 novembre 2024
 N/Dossier : DAI 487

Monsieur

Par la présente, nous vous informons que notre organisme a reçu le 20 novembre
2024
renseignements suivants :

« En vertu de la Loi sur l'accès à l'information, je vous demande de bien
vouloir me fournir l'accès aux documents suivants relatifs à l'incendie
survenu au centre sportif du Parc olympique de Montréal en mars 2024, et
ce, depuis mars 2024 jusqu'à ce jour (20 novembre 2024) :

1. Tous les estimés des coûts liés au nettoyage, à la réparation et à la
reconstruction du centre sportif après l'incendie.

2. Les appels d'offres en lien avec les travaux de nettoyage, de rénovation
et de reconstruction de ce centre.

3. Toutes les factures liées à ces travaux, y compris celles émises avant
et après l'incendie.

4. Toute correspondance échangée entre la Régie des installations
olympiques et le Ministère du Tourisme du Québec concernant cet
incident, en particulier les communications sur les causes de l'incendie,
les délais de reconstruction et les coûts associés. »

Après analyse de votre demande, nous regrettons de devoir vous informer que
our les points 1,3 et 4 ne peut être accordé.



Au soutien de sa décision, notre organisme vous informe que certains documents ou
informations demandés sont protégés par le privilège relatif aux litiges. De plus, nous
invoquons les articles suivants de la Loi
publics et sur la protection des renseignements personnels (la Loi) :

20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement
lorsque sa divulgation entraverait vraisemblablement une négociation en
cours avec un autre organisme public dans un domaine de leur
compétence.

21.

projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un

vraisemblablement, une telle divulgation:

1°  procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un
préjudice sérieux; ou
2°  porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de

compétent.

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel
qui lui appartient.

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait

lusion

avantage appréciable à une autre personne.

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou
de gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet

de fonds.

32. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse

une procédure judiciaire.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres,

exercice de leurs
fonctions.



Il peut également refuser de communiquer un avis ou une
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa
compétence.

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une

andation ait été rendue publique

Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une
recommandation que lui a fait un organisme qui relève de son autorité.

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse

Concernant le point 2, notre organisme consent à votre demande en vous
 et contrats de gré à

gré émis en lien avec les travaux au Centre sportif du Parc olympique. ensemble
des informations concernant les contrats mentionnés dans les présentes incluant
les noms des firmes retenues, les montants des contrats conclus sont disponibles
sur le site web du système électronique d'appel d'offres du gouvernement du
Québec (SEAO), à l adresse suivante : https://www.seao.ca/index_toutes.aspx.

De plus, nous vous transmettons une liste de tous les contrats conclus concernant
les travaux de nettoyage, de rénovation et de reconstruction en lien avec le sinistre
du 21 mars 2024. Le détail de ces contrats est également disponible sur le site
internet SEAO. Notez toutefois que ces derniers contrats ont été confiés pour la
gestion complète du sinistre et visent tous les sites affectés et non seulement les
travaux effectués au Centre sportif du Parc olympique.

Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en
vertu de  135 de la Loi auprès de la Commission  à
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant .

Veuillez agréer, Monsieur

_______________________________________
Me Denis Privé
Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives

renseignements personnels

p.j. Avis de recours en révision
Appel devant la cour du Québec
Liste des contrats octroyés dans le cadre du sinistre du 21 mars 2024










